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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Courrier établi par : Cédric Scarpellini 
Service des Relations internationales 
Tél : 466 966 237 
Courriel : cscarDellini@chd.lu

Aux Membres de la Commission de 
l'Environnement

Luxembourg, le 13 novembre 2017

Objet ; Renvoi dossier européen COM(2017)646

Madame la Députée,
Monsieur le Député,

J'ai l’honneur de vous informer du renvoi du dossier européen relevé ci-après à la Commission 
de l'Environnement.

COM(2017)646 RAPPORT DE LA COMMISSION AU PARLEMENT EUROPÉEN ET 
AU CONSEIL Paris, deux ans après - Progrès par rapport aux 
engagements de l'Union en matière de climat [conformément à l'article 
21 du règlement (UE) n° 525/2013 du Parlement européen et du 
Conseil du 21 mai 2013 relatif à un mécanisme pour la surveillance et 
la déclaration des émissions de gaz à effet de serre et pour la 
déclaration, au niveau national et au niveau de l’Union, d’autres 
informations ayant trait au changement climatique et abrogeant la 
décision n° 280/2004/CE]

COM(2017)646 COMMISSION STAFF WOKRING DOCUMENT - COM(2017)646

Le dossier précité ne relève pas du contrôle du principe de subsidiarité.

Résumé :

L'Union européenne et ses États membres maintiennent pleinement leurs engagements pris 
dans le cadre de l'accord de Paris en faveur de l'action pour le climat, qui s'avère être à la fois 
une nécessité prouvée scientifiquement et une chance à saisir sur le plan économique. 
L'Union et ses 28 États membres ont déposé leurs instruments de ratification et respecteront 
leur engagement de réduire leurs émissions d'au moins 40 % par rapport aux niveaux de 1990
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pour 2030. Sur la base des données préliminaires de 2016, en excluant l'utilisation des terres, 
le changement d'affectation des terres et la foresterie (UTCATF) et en incluant le trafic aérien 
international, les émissions de gaz à effet de serre dans l'Union étaient, déjà de 23% 
inférieures aux niveaux de 1990 en 2016. Selon les projections les plus récentes des États 
membres fondées sur les mesures existantes, l'objectif de 20 % pour 2020 sera respecté. En 
2030, sans la mise en place de politiques supplémentaires, les émissions devraient avoir 
diminué de 30 % par rapport aux niveaux de 1990. L'Union est donc en train de négocier de 
nouveaux actes législatifs afin de garantir le respect de son objectif de réduction des émissions 
d'au moins 40 % par rapport aux niveaux de 1990 en 2030.

Le dossier précité peut être consulté sur le site web www.ipex.eu. Vous trouverez la liste des 
documents transmis par les institutions européennes aux parlements nationaux du 4 au 10 
novembre 2017 ainsi que les résumés des documents méritant un examen détaillé sur le 
portail de la Chambre.

Veuillez agréer. Madame la Députée, Monsieur le Député, l'expression de mes salutations très 
distinguées.

Mars Di Çartolomeo
Président de la Chambre des Députés
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